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être de l'argent courant de cétte Province payables en ou à raifon de cinq chel- e -
lings la piaftre d'Efpagne ou en autre efpecè d'Ofou d'Argent nominallement m c" fous
proportionnée à icpIle. par les Loix de cetc, Province qui font ou pourront être telles penalités
natuées 'etes dits droits feront lèvés perçus payés- et ecouvrés de la - e quautrcs droits
manière et dans la même forme dans les memes Cours et-par1les-egles voyes ls Sa
et moiens et fous telles pénalités et cânfifcations ainfi que les autres droits paã:-
bles à fa Majefé fur aucunes inarchandifes importés dans cette Colonie ou Pro-
vince en vertu de quelque acte ou ates du Parlement de la Grande Bretag-ne
pafés jufqu'à préfentet aufli amplement et efficacenmênt que fi les' differentes
claufes des dits Ade ou Aédes du Parlement étoient particulierement de hou-
veau déclarées et établies -en ce préfent Ade et toutes lés monnoies qui pour-
ront provenir des dits'droits feroQt payées par. le Cèlfedéu .es Douanes. de
Sa Majeffé étýnt préalablement controllées par le controlleur de la i e u-
ane entre les mains du Receveur Général de Sa Majeffé comme Tréforier de cette
Province pourle tems d'alors déduifant d'icelles pour leur peine de lever recueillir
recouvrer payer répondre et rendre compte des dits droits trois par cent et auffi
en déduifant toutes autres charges inévitables néceffaires et iccoutumées.

III. -t MencorDeplus par le ~preEent flatac par la même Autorité que Monhoi,- le
toutes telles monnoies qui feront payées comme fufdit au Receveur Général coti Par ce't âes rc-
me Tréforier de cette Province feront par lüi payées et appliquées pour les ef- Receveur Gêne.
fets ci-deffus mentionnés en cet Ade et à la décharge de tel Ordreou Ordres que ral de laProvince
fon Excellence le Gouverneur le Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne a-r'onaiquée-
yant l'adminiftration du Gouvernement 'de cette Province pour le tems d'alors fous le Wrrant
fera dé: terns en tems fortir pour cet effet et pas autrement nonobftant toute cho- d Gouvernu

fe à-ce contraire.

e t il fera rendu compte à Sa Majefié par la voie des Commiffaires de fon
Tréfor pour le tems d'alors de telle maniere et forme que Sa Majeé l'Ordon
riera des droits fufdits ainfi que de toutes les Amendes Pénalités et confifcations
qui feront encourües par cet Ade.

Les Actes de la] remiere Sfon ont tous étéfanctionnés e Mai, 1793.


